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A LA LUMIÈRE DES EXPÉRIENCES 

DANS LE TIERS MONDE? 

par Abdelkader SID AHMED~ 

La décision spectaculaire prise à Marrakech par les cinq pays du 
Maghreb de relancer la construction maghrébine et de promouvoir ainsi 
l’intégration sous tous ses aspects de la région face à une Europe de plus 
en plus unie constitue à maints égards un défi considérable. Si les pro- 
blèmes - notamment économiques et sociaux - sont de taille, les 
retards scientifique et technologique par rapport aux partenaires euro- 
péens voisins manifestes, rien n’indique a priori que l’intégration puisse 
constituer la solution miracle à ces derniers. Les économies maghrébines 
sont dissemblables sous beaucoup d’aspects, différence de revenu par 
tête tout d’abord : écart de plus de dix fois entre la Libye et la Mauri- 
tanie par exemple, différence de dimensions, différences de niveaux 
d‘industrialisation et de développement, régimes économiques et politi- 
ques souvent opposés, polarisation individuelle sur les économies du 
Nord. I1 est vrai qu’à ces différences accusées - et la liste n’est pas 
exhaustive - on peut opposer des similitudes, voire certaines complé- 
mentarités. Similitudes tout d’abord de culture - millénaire - de lan- 
gue, de passé colonial (sauf la Libye), de conditions naturelles, croyance 
en un destin commun et absence de contentieux historiques majeurs - 
comme l’Europe en connaît : frontières, minorités par exemple. 
Complémentarités par ailleurs certaines entre l’Algérie, exportateur 
d’énergie et le Maroc et la Mauritanie importateurs, ou encore entre les 
productions industrielles marocaines et algériennes, etc. Cependant ces 
Cléments favorables ne garantissent pas en eux-mêmes que l’union 
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n’aboutisse pas dans les faits d une seule mise en commun des problèmes 
- nombreux - des Etats de la région sans dynamique de développe- 
ment aucune. En un mot l’union n’est pas une panacée, l’ouverture des 
économies et l’harmonisation des politiques ne sauraient en soi suffire à 
enclencher les synergies de développement recherchées. Dans ce 
contexte, l’objet de cet article est de rappeler les enseignements essentiels 
d’ordre théorique et pratique pouvant être tirés des expériences passées 
ou en cours d‘intégration et de voir ensuite dans quelle mesure ils sont 
susceptibles de fonder une stratégie appropriée d’intégration maghré- 
bine dans les domaines économique et social. 

INTÉGRATION ÉCONOMIQUE : DÉFINITION ET TYPES 

La première observation qui s’impose est la multiplicité des défini- 
tions du concept d’intégration économique, différentes selon les pays et 
selon les périodes. Pour certains, le processus d’intégration économique 
consiste en l’abolition totale des barrières douanières entre différentes 
unités économiques nationales (B. Balassa, 1961, p. 1). Cette approche 
a été historiquement définie par J. Viner (1950) qui distingue les 
concepts théoriques de base de créations d’échanges commerciaux et de 
détournement du commerce. Le premier effet est positif et le second 
négatif, les effets nets d’une union douanière sur le bien-être économique 
dépendent donc de I’équilibre de ces deux forces opposées. L’analyse de 
Viner a été ultérieurement complétée par les analyses de Meade, Lipsey 
et surtout Johnson avec l’introduction notamment des effets de consom- 
mation. Dans ce cas on notera que l’élimination partielle des barrières 
douanières s’apparente plus à la coopération économique. 

Pour d’autres, l’abolition des barrières inter-pays doit s’accompa- 
gner de l’élimination de tout type d’obstacle à la mobilité des facteurs 
- y compris la mobilité sociale - au niveau national. Ce point de vue 
a été très tôt soutenu par Gunnar Myrdal dans son ouvrage L’éeonomie 
internationale. L’intégration économique peut également signifier l’unifi- 
cation en une seule de plusieurs économies où régnerait une totale 
mobilité ainsi qu’une unification totale des politiques, sous la direction 
d’institutions centralisées. Ce point de vue a été soutenu par J. Tinber- 
gen au début des années 50. Enfin, les aspects institutionnels sont consi- 
dérés comme cruciaux, l’intégration est alors le processus par lequel 
l’Etat-nation (( transfère les anticipations exclusives D à une entité plus 
large (E. B. Haas et Philippe C. Schmitter, 1966, p. 265). 
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L‘impulsion à l’intégration peut venir d’événements politiques 
majeurs comme cela fut le cas pour la Communauté économique euro- 
péenne dans la période de reconstruction dans l’après-guerre (Cohen et 
Rosenthal, 1977, p. 22). Devant cette diversité de définitions, tout ensem- 
ble d’activités conjointes, promu par des institutions communes et qui 
renforce l’interdépendance entre un groupe de pays, peut être considéré 
comme un processus intégrationniste (Cohen et Rosenthal, 1977, p. 22). 
Dans ce cas, le degré d’intégration sera fonction de la volonté des Etats 
constituants. 

I1 existe un certain nombre de << types )) d‘intégration. Dans la litté- 
rature économique occidentale, les discussions portaient le plus souvent 
sur les diverses étapes du processus d’intégration. Des formes inférieures 
aux formes supérieures, elle était censée progresser via la libération des 
échanges (trade integration), la libéralisation des mouvements de fac- 
teurs (intégration des facteurs), l’harmonisation des politiques économi- 
ques nationales (policy integration) et l‘unification complète de ces poli- 
tiques (intégration totale) (B. Balassa, 1961). 

Ces définitions ont été fortement contestées, se révélant caduques 
face au rôle de 1’Etat dans les économies de marché d’aujourd’hui et aux 
situations particulières des pays socialistes et des pays en dévelop- 
pement. Ainsi Kitamura mit-il l’accent sur la nécessité de coordination 
et d’harmonisation fortes des politiques économiques nationales dans 
les premières étapes du processus d‘intégration dans les pays en 
développement, inversant de la sorte la séquence précédente. L’intégra- 
tion peut même progresser de façon substantielle sans que soient levées 
les barrières douanières (Kitamura, 1966, p. 45). Dans le cadre de l’inté- 
gration commerciale, Vajda introduit de son côté la distinction entre 
1’ (( intégration par le marché )) et 1’ G intégration par la production et le 
développement D. Le premier concept est défini comme la garantie de 
vente, sans obstac1.e aucun, des produits de chacun des pays partici- 
pants. Le second vise à porter au niveau international, en la program- 
mant, la production des branches d’industries qui n’atteignent pas une 
dimension optimale dans le cadre des frontières nationales (Vajda, 1971, 
p. 35). Au plan analytique très schématique, une distinction peut être 
établie entre deux grandes approches qui, à leur tour, revêtent trois 
types d’intégration (Cohen et Rosenthal, 1977; p. 22). 

La première - intégration au niveau micro ou à partir de projets - 
vise à promouvoir l’interdépendance, via des activités spécifiques cen- 
sées rapporter des bénéfices intrinsèques aux pays participants. Ces acti- 
vités ne s’intègrent pas forcément dans une séquence débouchant sur 
l’émergence d’une unité plus importante. 
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La seconde - macro ou globaliste - recouvre tous les aspects du 
développement auxquels un traitement commun est appliqué. Ce der- 
nier peut être graduellement introduit. Dans les moyens de réalisation 
de l'objectif on peut distinguer deux variantes, l'une de caractère libéral 
reposant sur le mécanisme de marché, l'autre plus (( étatique D impli- 
quant l'intervention active de l'Etat ; la première concerne donc l'inté- 
gration par le marché, la seconde a trait au développement intégré. La 
filiation avec la distinction déjà évoquée de Vajda est claire. 

Dans l'intégration par projet, on observe donc l'absence de tout 
objectif précis (la constitution d'une union douanière totale par exem- 
ple), l'accent étant mis sur les bénéfices de l'activité conjointe. En outre, 
elle est conçue comme complémentaire au développement de chacun des 
pays participants. Bref, à aucun moment ce type d'intégration ne se 
substituera à l'effort de développement national, ni n'interférera avec 
lui. Le gros avantage de la formule est par ailleurs de régler facilement 
les problèmes de répartition des bénéfices et coûts nés de l'interdépen- 
dance, soit à travers la sélection de projets n'impliquant aucun coût 
pour les pays concernés ou par la sélection de projets bénéfiques pour 
tous. Cette approche - de type fonctionnel - met donc l'accent sur les 
transactions et non sur les instruments légaux (Cohen et Rosenthal, 
1977, p. 23). L'essentiel est ici d'identifier les domaines de coopération 
d'intérêt commun non controversés et de créer ensuite les structures 
requises pour la réalisation des objectifs spécifiques fixés (Croom et 
Taylor, 1974). Les objectifs poursuivis par les pays participants pouvant 
être de différents ordres, l'approche-projet appelle à une décentralisation 
institutionnelle, l'adoption de mesures nécessaires à la réalisation des 
projets de la part des Etats est acquise s'agissant d'objectifs communs. 
Enfin un schéma d'intégration de ce type ne nécessite pas d'institutions 
régionales à caractéristiques supranationales. 

A l'inverse l'approche globale vise à promouvoir l'intégration globale 
de l'ensemble de l'appareil productif des pays participants. Dans cer- 
tains cas l'intégration peut être instantanée (imposition immédiate d'un 
plan fédéral) et l'unité économique recherchée totale. 

L'intégration par le marché a été inspirée par Viner et autres et repose 
essentiellement sur la formation d'unions douanières'. La Communauté 
économique européenne en est le prototype parfait. Les marchés des 
divers pays participants sont regroupés en une économie de dimension 
régionale. L'intégration progresse selon la séquence suivante : définition 

.~ 

* 

1.  Pour plus de details voir R. G. Lipsey (1960), C. A. Cooper et B.  F. Massel (1965), Melvyn 
B. Krams (1972-1973) et bien entendu J. Viner (1950). 
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d‘une zone de (( libre-échange D où les droits tarifaires sur les produits de la 
région sont éliminés mais maintenus sur les produits des pays tiers. La 
seconde étape est celle de l’union douanière, qui implique, au-delà du 
libre-échange des produits de la région, un tarif commun vis-à-vis du reste 
du monde. La troisième phase est celle du (( marché commun D, forme 
supérieure d’intégration économique. Les restrictions aux échanges 
commerciaux et aux mouvements de facteurs (capital et main-d’œuvre) 
sont supprimées. Enfin l’union économique se caractérise par un degré 
élevé d’harmonisation des politiques Cconomiques, monétaires, fiscales, 
sociales et anti-cycliques (B. Balassa, 1971, p. 2). 

La création d‘une zone de libre-échange conduit spontanément à une 
réallocation optimale des facteurs dans la zone, donc à une efficacité ac- 
crue des appareils de production, tandis que l’élargissement du marché 
renforce la concurrence (T. Scitovsky, 1958, p. 1 et s.). Dans le cas de 
l’intégration par le marché, on notera que la coordination et l’harmoni- 
sation des politiques économiques interviennent subséquemment à la 
libération totale des échanges de biens et facteurs, ceci pour éviter les 
distorsions dans l’allocation des ressources au sein de la région ... Dans 
l’autre variante - développement intégré - la coordination des politi- 
ques apparaît comme une précondition de la libéralisation des échanges. 
C’est en outre le mécanisme le plus approprié pour canaliser l’allocation 
des facteurs au niveau régional et promouvoir l’interdépendance gra- 
duelle entre les pays. Ce mécanisme permet enfin d’assurer une distribu- 
tion équitable inter-pays des bénéfices imputables à l’intégration. 

On notera également que dans l’approche globaliste, le processus 
d’intégration est implicitement conçu comme linéaire. Tout progrès sur 
la voie de l’intégration en amène d’autres, les activités soumises au trai- 
tement commun gagnent de nouveaux secteurs ou sont consolidées 
comme cela a été montré par P. Schmitter (1970)’ dans le cas de l’Amé- 
rique centrale. I1 est également implicitement supposé au plan institu- 
tionnel qu’avec la progression de l’intégration, les Etats devront délé- 
guer des responsabilités croissantes à une institution commune. Dans la 
variante - développement intégré - ce transfert apparaît nécessaire au 

Rappelons enfin que certaines conditions permissives doivent être rem- 
plies pour assurer le succès de l’intégration : homogénéité de dimension et 
de caractéristiques du développement, proximité géographique, liens his- 
toriques et culturels, communauté d’intérêts vis-à-vis du reste du monde. 

+* 

2 tout début du processus. 

t 

1.  L’auteur parle de spill over qui peut être Bgalement régressif spiII buck. 
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Les leçons de la mise en pratique de l’intégration 
dans les pays en diveloppement 

Un des aspects les plus saillants des relations économiques interna- 
tionales de l’après-guerre sont les nombreuses tentatives d’intégration 
économiques lancées dans les pays en développement d‘Afrique, d‘Asie 
et d’Amérique latine. Les résultats ne paraissent pas avoir toujours été à 
la mesure des espérances soulevées. Dans certains cas, des pays mem- 
bres ont décidé d’abandonner les programmes, comme le Tchad pour 
~‘UDEAC et le Honduras pour le Marché commun centre-américain. 
D’autres ont éclaté, telle en 1977 la Communauté économique de l’Afri- 
que de l’Est (M. Diouf, 1984, p. 72 et s.), ou sont restés dans les limbes 
(Marché commun arabe, G. Amin, 1974). 

La situation apparaissait tellement sombre au début des années 70 
que l’on pouvait lire sous la plume d’un spécialiste : (( Thus the instabi- 
lity of membership, the recurrent crises, the lack of progress and the 
great difficulties of launching the programmes, all create some doubts 
about the real possibilities of integration among IDCS and its utility as a 
means of accelerating economic growth in these countries )) (Eduardo 
Lizano, 1974, p. 1). 

Très schématiquement, si dans les années 50 l’intégration était la 
meilleure alternative offerte aux pays en développement pour accélérer 
leur croissance, un certain nombre d’effets pervers se manifestèrent qui 
mirent en danger les processus en cours : distribution inégale des 
bénéfices entre membres plus développés et moins développés, protec- 
tionnisme excessif, accent excessif sur les activités industrielles, concen- 
tration du revenu et de la richesse, transnationalisation des entreprises 
(Cline et Delgado, 1978; Stephen F. Seninger, 1980; E. Lizano, 
1983). 

Pour apprécier plus en détail cette situation, nous analyserons suc- 
cessivement la relation entre intégration et développement et ensuite les 
problèmes posés par l’intégration entre pays en développement. 

On notera tout d’abord que plus est grande la liberté de mouvement 
pour les biens et les facteurs dans la zone en voie d’intégration, plus sera 
élevé le tarif extérieur s’appliquant aux pays tiers ; plus importants 
seront de ce fait les effets de l’intégration. Cette dernière crée de nou- 
velles opportunités d’investissement, stimule la division du travail, ren- 
force les économies d’échelle, accroît la concurrence et renforce le 
pouvoir de négociation des pays membres vis-à-vis des pays tiers. Ces 
effets, connus sous le nom de wevare effects, peuvent être analysés dans 
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deux types de situations, celle de la théorie classique des échanges et 
celle qui est caractérisée par des rendements croissants et des efficacités 
différentes. 

Dans le premier cas une vaste littérature existe qui postule l'existence 
de techniques données, de rendements constants, la concurrence par- 
faite, l'absence d'impact des échanges sur la distribution du revenu et le 
plein emploi des ressources. Les effets de bien-être sur l'intégration sont 
mesurés comme suit (Jean Waelbroeck, 1974, p. 13) : il est tout d'abord 
démontré qu'une réduction tarifaire confère un gain découlant de la 
réallocation des ressources des industries à coûts élevés aux industries à 
faibles coûts ; parallèlement les consommateurs se portent vers les pro- 
duits à utilité plus grande ; ce gain est mesuré par le montant forfaitaire 
transféré à l'extérieur qui annulerait exactement l'impact de l'allocation 
améliorée de ressources sur le bien-être des consommateurs, égal au 
niveau du tarif multiplié par le changement dans les importations. Avec 
la réduction graduelle du tarif vers zéro, les gains tirés de la spécialisa- 
tion accrue diminuent pour tendre éventuellement là aussi vers zéro. Si 
la décroissance est linéaire, le gain de bien-être peut être mesuré par la 
surface d'un triangle de base m et de hauteur h, où in est l'accroissement 
d'importations résultant de l'adoption du libre-échange et t est le niveau 
initial du tarif. Cette surface est la perte totale qui compense exactement 
le gain en efficacité, rendu possible par le libre-échange. L'introduction 
de plusieurs biens pose cependant quelques difficultés : tout d'abord, les 
problèmes de pondération ; tous les produits n'étant pas assujettis à un 
tarif, on ne saurait mesurer le gain en bien-être en multipliant l'accrois- 
sement des importations par la moitié du tarif moyen. En fait, ce sont 
les importations à droits élevés qui augmentent (J. Waelbroeck, 1974, 
p. 13). 

Le cas où les tarifs ne sont éliminés qu'au sein d'une union douanière 
est important. La préférence accordée aux membres de l'union peut se 
révéler cause de gaspillage en favorisant les sources d'approvisionne- 
ment internes à l'union, plus coûteuses. Dans ce cas, le détournement de 
trafic implique des coûts plus importants que si l'intégration était 
mondiale. 

Au-delà on peut cependant estimer qu'une industrialisation reposant 
sur une plus grande spécialisation dans la zone est quand même plus 
économique qu'une industrialisation fondée sur la production de chaque 
pays pour son propre marché intérieur ; cela peut valoir également pour 
les produits agricoles (R. E. Mikesell, 1965, p. 383). Là encore, la 
substitution entre marchandises est préférable à la substitution entre les 
pays (Lipsey, 1960). I1 est clair cependant que l'&ion douanière ne 
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débouche pas sur l’établissement de rapports optima entre les prix inté- 
rieurs des biens produits localement et ceux des biens faisant l’objet 
d’échanges internationaux permettant de maximiser le bien-être. Mais le 
commerce intra-régional et la spécialisation modifient les prix relatifs et 
la distribution de la consommation dans le sens d’un rapprochement des 
conditions optima. 

Le bien-être économique peut être encore accru dans le cadre d’un 
accord de commerce régional si, note J. Meade (1955, p. 107) : 

- les économies des pays membres sont très concurrentes mais poten- 

- la proportion des échanges commerciaux entre membres, par rap- 

- la proportion du commerce extérieur de chaque membre par rapport 

tiellement complémentaires ; 

port à leur commerce total, est grande ; 

à son marché national est faible. 

Certains auteurs ont souligné - à partir de l’expérience euro- 
péenne - la faiblesse des effets de bien-être effectifs (triangles de bien- 
être), une fois soustraits notamment les coûts de détournement de trafic 
de l’industrie et de l’agriculture (Scitovsky, 1958 ; Walbroek, 1974 ; 
Bhagwati, 1965). Ceci a conduit à une analyse plus réaliste du 
commerce international des produits manufacturés prenant en compte 
un certain nombre de caractéristiques différentes de celles que retient le 
modèle précédent : rendements croissants, marchés imparfaits, écono- 
mies d’échelle, existence non pas d’un nombre fini de biens, mais d’une 
gamme continue de produits plus ou moins substituables et dont cer- 
tains ne sant pas ençore produits, L’btude classique de R, Vernan sur le 
cycle de produit, le commerce intrafirme des sociétés transnationales 
(M. Casson et R. Pearce, 1988) et la propension croissante qui en 
découle à l’internationalisation des transactions, l’influence détermi- 
nante de la recherche-développement et des potentiels scientifiques et 
technologiques dans la compétitivité internationale (A. Sid Ahmed, 
1989, t. l), sont autant d’éléments qui amènent à nuancer fortement le 
modèle statique et qui éclairent - dans une perspective plus dynami- 
que - la relation entre intégration et développement. Les effets dynami- 
ques sont cruciaux dans cette perspective comme J. A. Jabert (1971) 
l’avait déjà noté au début des années 70. Cet accent sur les effets dyna- 
miques est renforcé par la relative déception éprouvée par les responsa- 
bles de l’intégration européenne devant la faiblesse (exprimée en pour- 
centage du revenu national) des pertes et gains de bien-être générés par 
les unions douanières (J. Williamson, 1971). 

En pratique, on notera avec Lizano que l’intégration n’a pas le 
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même sens dans les pays en développement et dans les pays développés. 
Pour les premiers, l’insertion dans un processus d’intégration offre 
l’avantage considérable de constituer un juste milieu entre des stratégies 
de développement autarciques et des stratégies à l’exportation fondées 
sur l’exportation de quelques produits de base. De l’autarcie, l’intégra- 
tion retient le principe de la protection de la zone intégrée à l’égard du 
reste du monde viu l’imposition d’un tarif externe commun. Des straté- 
gies d’exportation, il est retenu le principe de l’ouverture des marchés 
nationaux de chacun des Etats membres à la compétition régionale. 
Donc l’intégration dans le Tiers Monde s’apparente plus à une alterna- 
tive de développement dont l’industrialisation est le vecteur, qu’à un 
mode d’allocation d’un stock de facteurs de production, phénomène 
déjà relevé en son temps par S. Dell (1963). 

C‘est pourquoi toute discussion sur les schémas d’intégration doit 
dépasser l’approche vinérienne des effets de création et de détournement 
de trafic. L’essentiel - en tout cas pour les pays en développement -, 
est d’examiner les opportunités que l’intégration ouvre à la croissance et 
à la diversification de leurs économies, via, entre autres, la possibilité 
d’établir de nouvelles activités productives notamment industrielles 
(Lizano, 1974, p. 4). L’intégration devient un instrument par lequel les 
pays membres sont en mesure de réaliser des objectifs (industrialisation 
par exemple) à des coûts acceptables. L’intégration - plus spécifique- 
ment - permet de promouvoir l’industrialisation à un coût inférieur à 
celui de l’autarcie tout en renforçant le pouvoir de négociation des pays 
membres vis-à-vis des pays tiers. 

Ceci posé, on peut estimer cependant avec Kraus que si l’intégration 
est bien supérieure au protectionnisme, elle n’est pas forcément en soi le 
moyen le meilleur de promouvoir l’industrialisation (M. Kraus, 1972). 
D’autres mesures comme, les subventions à l’exportation peuvent se 
révéler de meilleurs substituts et ce, à un coût plus faible que le protec- 
tionnisme régional. 

L’argument est cependant difficilement acceptable compte tenu 
notamment 1 / des obstacles à l’exportation vers les pays industrialisés, 
ce que Cooper et Massel avaient déjà relevé (Cooper et Massel, 1965) ; 
2 / des mesures de rétorsion possibles des autres pays (guerre de l’acier 
entre les Etats-Unis et certains pays européens) ; 3 / du fait que les sub- 
ventions ne renforcent pas le pouvoir de négociation des pays en voie 
d’intégration ; 4 / des distorsions qu’elles engendrent, plus nombreuses 
que celles du tarif extérieur en raison de la surenchère pour attirer les 
nouvelles industries. 

Un autre point important mis en relief par C. Vaitsos (1978, p. 720) 
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est la nécessité d’analyser non seulement les instruments ou politiques 
utilisés, mais aussi de savoir qui intègre et au bénéfice de qui. I1 note que 
compte tenu de la distribution inégale du pouvoir et des connaissances 
(qui sont coûteuses à acquérir), les forces intégrantes ont souvent les 
moyens - et la propension - à transformer les structures sous-jacentes 
à leur propre avantage au sein de l’espace économique intégré. En ce 
sens la satellisation politique et économique peut être aussi une forme 
d’intégration, ce qui rend inopérante toute définition abstraite de l’inté- 
gration. I1 devient alors nécessaire << tout d’abord de comprendre les 
conditions spécifiques qui gouvernent la mise en œuvre de l’innovation 
et les raisons ou forces derrière l’intégration N (C.  Vaitsos, 1978, p. 720). 
Le processus d’intégration économique est donc un phénomène social, 
produit dans des situations concrètes, bénéficiant ou défavorisant en 
conséquence des intérêts économiques et politiques spécifiques. De plus, 
l’intégration est a promue N par des réalités économiques spécifiques et 
structurée par des acteurs socio-économiques et politiques en vue de la 
réalisation d’objectifs particuliers ou de la protection de certains inté- 
rêts. Vaitsos (1978, p. 721) note à cet égard que les résultats de l’intégra- 
tion économique ne sont pas neutres ; sa légitimité sociale dépend des 
résultats socio-économico-politiques qu’elle obtient. 

I1 faut noter également que l’intégration réussie dans ce contexte ne 
signifie pas ipso facto la réduction de la dépendance. L‘accent mis sur les 
principaux acteurs fondant le processus d’intégration et leurs stratégies 
respectives permet d’éclairer ce point. I1 existe en effet diverses combi- 
naisons possibles d’alliances entre les groupes domestiques et étrangers 
qui promeuvent le processus d’intégration et qui peuvent accroître la 
dépendance ou générer des bénéfices pour le seul profit des sociétés 
transnationales. Vaitsos cite à cet égard un certain nombre d‘études 
empiriques menées en Amérique latine confirmant ce point (Vaitsos, 
1978, p. 722). Il est indiscutable que la présence massive des sociétés 
transnationales rend le processus d’intégration dans le Tiers Monde 
totalement différent de ce qu’il fut dans l’histoire des unions douanières 
ou des coopérations régionales. Antérieurement, l’exclusion des pro- 
duits des pays tiers, grâce au mur protecteur commun, signifiait égale- 
ment l’exclusion physique des acteurs économiques extérieurs. Aujour- 
d’hui les transnationales peuvent renforcer leurs positions en localisant 
leurs activités à l’abri du mur dans l’espace intégré. Harmoniser des 
politiques dans ces conditions peut se révéler parfaitement illusoire. 
Vaitsos donne un certain nombre d’exemples des effets pervers des 
transnationales sur l’intégration : intégration promue entre la filiale et la 
maison mère, mais non avec les autres filiales dans les autres pays en 
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développement moyens ou grands, exportations admises si elles n’inter- 
fèrent pas avec les opérations des autres filiales dans d’autres pays, 
résistance à l’intégration des firmes étrangères déjà fortement installées, 
rôle accru des Etats dans la conduite de l’économie impliquant notam- 
ment un effort de rationalisation des activités et leur plus grande partici- 
pation à la production de biens et services via les entreprises publiques 
notamment. En revanche, les transnationales peuvent jouer un rôle 
positif si les marchés à intégrer sont de taille limitée et si elles n’étaient 
pas antérieurement impliquées (investissements directs) (Vaitsos, 1978, 

De toutes ces considérations il découle que l’intégration économi- 
que en tant que stratégie de développement ne saurait se limiter pure- 
ment et simplement au choix d‘un certain nombre d’instruments et à 
la mise en œuvre de cadres institutionnels censés valoir pour tous pays 
à quelque moment que ce soit. De fait, l’intégration économique 
s’apparente plus à un processus dynamique dont la légitimité sociale et 
la substance dépendent des structures sociopolitiques et économiques 
héritées, des objectifs assignés concernant les nécessités du développe- 
ment, et enfin des conditions nouvelles appelées à prévaloir dans le 
futur y compris la dynamique interne et les effets d’intégration. De 
cette définition certaines conséquences peuvent être tirées, avec Vaitsos 
(1978, p. 736). 

O L’intégration économique doit en priorité se concentrer sectorielle- 
ment ou intersectoriellement sur la réalisation fonctionnelle des tâches 
et objectifs spécifiques (l’intégration n’est pas une fin en soi). Les grands 
schémas d’intégration globaux ne sont pas pertinents, du moins au 
départ. 

O I1 découle de ce qui précède que toute politique d’harmonisation 
entreprise ne peut être que partielle et limitée à la réalisation des seuls 
objectifs retenus. Ceci peut conduire, il est vrai, à certaines incohé- 
rences, compte tenu de l’interdépendance des facteurs au niveau 
macro-économique notamment ; elles peuvent être réduites en présence 
de politiques de coordination et de programmation strictes. Le choix 
est alors entre un coût de coopération régionale parfaitement identifia- 
ble et l’action des forces désintégrationnistes d’une approche globale. 

O L’intégration économique suppose que soient sélectionnés les 
domaines où existe une possibilité d’expansion massive de la frontière de 
production du groupe, tout en consolidant les rapports économiques 
avec le reste du monde et notamment les sociétés transnationales. 

O La réalisation des principaux objectifs aussi bien que la neutralisa- 
tion des forces désintégrationnistes dépendront, dans une large mesure, 

p. 733-734). 
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de la poursuite d'activités à forte non-market component. Autrement dit, 
le gros des bénéfices de l'intégration proviendra de secteurs où le méca- 
nisme du marché ne constitue pas en soi un mécanisme efficace rendant 
compte des résultats économiques'. L'idée est que, au-delà de la théorie 
traditionnelle de l'intégration, le gros des bénéfices de l'intégration à 
attendre ne proviendra ni de la spécialisation, ni de l'efficacité accrue 
résultant de la suppression des discriminations. Ce point a été particu- 
lièrement discuté par Brewster (1967). Des gains substantiels peuvent 
être tirés d'opportunités nées des activités nouvelles programmées, des 
anticipations générées, et de la nature des acteurs, comme cela a été 
montré notamment par R. Green (1974). 

O Les gouvernements et les institutions suprarégionales sont appelés 
à jouer un rôle central dans l'étape d'intégration. Un rôle trop impor- 
tant du secteur privé peut indiquer un contrôle plus grand des sociétés 
transnationales sur les décisions économiques des pays membres et 
l'accaparement des bénéfices de l'intégration par ces derniers. 

O La volonté politique et ses manifestations concrètes constituent 
une condition sine qua non de succès du processus d'intégration. Elle 
seule peut permettre l'adoption des mesures et décisions nécessaires et le 
dépassement des tendances inhérentes aux conflits et aux crises périodi- 
ques de ce processus. 

,I 

i. 

LE BILAN DES EXPfiRIENCES DINTÉGRATION 

DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Le taux de change et la capacité d'importation 

La situation quasi générale des pays en développement est celle 
d'économies fortement dépendantes d'un secteur externe dont l'essentiel 
de l'activité tourne autour de l'exportation de quelques produits de base 
ou services. Des performances de ce secteur dépendent le volume de la 
capacité d'importation, le niveau du taux de change, l'épargne, la -. 
consommation publique et privée et le volume de l'investissement. La 
caractéristique essentielle de ces produits est leur grande différence, 

i même entre' pays voisins (huile d'olive en Tunisie, hydrocarbures en 
Algérie, phosphates au Maroc). Mais ces pays connaissent tous une 
grande instabilité de leurs recettes d'exportation (forte volatilité des 

1. Ceci ne signifie pas évidemment que soient bannies les considérations de coût et d'efficacité. 
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prix) et aucun d’entre eux n’est en mesure de peser fondamentalement et 
de façon permanente sur les prix internationaux des produits exportés. 
On notera enfin que ces produits ne peuvent servir de levier majeur aux 
schémas d’intégration. Mais ces derniers sont fortement affectés par 
l’existence de structures de ce type, ne serait-ce que parce que le 
commerce interrégional dépend du taux de change entre les pays mem- 
bres et de leur capacité d’importation, variables déterminées hors de la 
zone intégrée par les échanges avec le reste du monde. Ces structures 
d’ a oligo-production )) affectent également les politiques économiques 
menées par les Etats et les coûts monétaires des entreprises. 

L‘expérience du Pacte andin est très significative à cet égard. Les 
échanges industriels du Venezuela avec les autres pays du pacte ren- 
daient nécessaire la dévaluation du bolivar dans les années 70, dévalua- 
tion difficilement praticable eu égard à l’excédent externe important de 
ce pays et à la nécessité de contrôler les fortes pressions inflationnistes 
latentes découlant des recettes pétrolières. Ainsi l’existence d’impor- 
tantes (( oligo-productions )) incessantes peut être source de divergences 
et de conflits dans la zone intégrée, coincée entre les efforts d’intégration 
et les implications structurelles des (( oligo-productions )) (Vaitsos, 1978, 
p. 738). 

A la même époque, un processus d’intégration au Maghreb aurait 
buté sur la même situation : Algérie et Libye d’un côté, les autres pays 
de l’autre, le dinar algérien et la livre libyenne, dopés par les recettes 
pétrolières s’étant continuellement réappréciés par rapport aux grandes 
devises étrangères (Auty, 1989, A. Sid Ahmed, 1989, t. 2). 

‘li 

Incapacité d respecter les séquences élaborées au départ 

L‘expérience montre la difficulté rencontrée, dans le Tiers Monde, à 
respecter la séquence d‘étapes convenue au départ, marché commun et 
union douanière. La fixation d’objectifs et d‘étapes procède de l’idée déjà 
notée que l’intégration progresse d’autant plus vite que son champ 
s’élargit. Cette approche dite de spill over repose sur l’idée que l’intégra- 
tion est tout à la fois un processus linéaire et cumulatif. L‘expérience de 
l’Amérique centrale, l’un des meilleurs succès en matière d’intégration à ce 
jour1, souligne les dangers d‘une trop grande rigidité liée au concept 
d’intégration progressive et linéaire dont la conséquence est d’amener les 

$ 

1 .  La littérature est abondante sur ce point, voir notamment Lizano, 1973 et 1983 ; Carlos Cas- 
tillo, 1966 ; P. Schmittler, 1970 ; W. Cline et Delgado, 1978 et A. Ganhar, 1985. 
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Etats et les institutions régionales à mettre excessivement l‘accent sur la 
réalisation de l’objectif assigné aux dépens d’activités potentiellement plus 
fécondes en matière d’intégration. Ainsi, en Amérique centrale, l’objectif 
fétichiste de l’union douanière était devenu un objectif per se, faisant 
obstacle à la redéfinition d’autres objectifs alors que certains Etats en 
étaient venus par la suite à contester sa pertinence (Cohen et Rosenthal, 
1977, p. 35). L’expérience de la fin des années 60 montrait que l’évolution 
du processus d’intégration - outre le fait qu’il ne débouchait pas forcé- 
ment sur la formation d‘une unité plus vaste, avait permis l’émergence de 
facteurs qui réduisaient sa viabilité. Ainsi le produit intérieur brut du Gua- 
temala équivalait en 1975 à celui de la zone intégrée en 1955 ; certaines 
branches d’activités devenaient ainsi viables sur la base du marché domes- 
tique. Parallèlement, il devint évident que les autres pays du groupe 
s’industrialisaient sur la base de la substitution aux importations en pro- 
venance du reste de la zone, tandis que la part relative du commerce inter- 
centre américain dans les échanges extérieurs de la zone déclinait réguliè- 
rement depuis 1971. 

Ce phénomène était également observable dans le cas des pays dits 
du CARICOM (Caribbean Community and Common Market)’ avec les 
décisions prises par la Guayana et la Jamaïque de restreindre leurs 
importations de la zone, confrontées à de graves problèmes de balance 
de paiements résultant notamment de la hausse des prix du pétrole. I1 
est intéressant de noter qu’en sens inverse, Trinité-et-Tobago, puissance 
pétrolière, accumulait les excédents financiers, situation intenable donc 
lorsque les capacités d’importation en viennent à diverger totalement 
(R. Ramsaran, 1978, p. 209 et s.). Même résultat en Asie oÙ, dans la 
première étape allant de 1960 à 1974, le commerce intra-membres dans 
le groupe ASEAN était tombé de 27,6 % à 17,3 %, ce dernier chifie 
devant même être revu à la baisse compte tenu de l’importance des 
réexportations y figurant, notamment de la part de Singapour. Rappe- 
lons à cet égard que, pour H. Kitamura, l’exclusion des réexportations 
de Singapour ramènerait le chiffre de 17,3 % à une valeur comprise 
entre 6 et 10 % (Pradeep Kumar Mehta, 1978, p. 201). Pis, quelques 
produits primaires continuaient à dominer les exportations. 

Le sort du c Marché commun arabe n, conclu en 1964 entre cinq 
pays arabes (Syrie, Irak, Koweit, Jordanie et Egypte), dont le traité 
constitue une réplique exacte du traité de Rome, fut à cet égard plus 
dramatique. I1 visait non seulement la suppression des barrières doua- 

1. Qui regroupe douze pays membres de taille et de niveau de développement économique 
différents. 
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nières mais également l’instauration d‘un tarif extérieur commun vis-à- 
vis du reste du monde, la liberté de circulation des hommes et des capi- 
taux, la politique monétaire et le libre commerce. Le Koweit devait se 
retirer quelques mois après. Si ce traité a bel et bien débouché sur la 
constitution d’une zone de libre-échange entre les quatre pays restants, 
du moins en ce qui concerne les droits de douane, les nombreux obsta- 
cles administratifs existants ont vidé de tout sens le projet, la liberté des 
échanges de biens restant théorique (S. Makdési, 1979, p. 90). 

L.  

- 1  

L >absence d’effets de diffusion’ 

Si l’on en croit l’approche néo-fonctionnaliste (approche linéaire et 
cumulative de l’intégration), le maintien du dynamisme du processus 
d’intégration implique l’accroissement régulier du nombre d’activités et 
de secteurs soumis à traitement commun. 

Dans un rapport publié en 1975, la CEPAL note à propos du Marché 
commun centre-américain que les tentatives déployées entre 1966 
et 1975 pour étendre le processus d’intégration à de nouveaux domaines 
sont restées fragmentaires, de peu d’efficacité et sans grands effets de dif- 
fusion (CEPAL, 1975, p. 38-39). Des progrès très rapides firent réalisés 
dans la voie de la formation d’un marché commun - l’intégration dite 
par le marché - ainsi que dans le traitement conjoint des activités di- 
rectement liées au commerce (réalisation d’infrastructures routières, éta- 
blissement de chambre de compensation et harmonisation des incita- 
tions fiscales appliquées aux nouvelles unités industrielles) mais peu de 
succès furent enregistrés dans les autres secteurs d’activité (agriculture, 
énergie, harmonisation des politiques de développement et des systèmes 
fiscaux, politique commerciale extérieure commune) (Cohen, Rosenthal, 
1977, p. 33). 

Pour  ASEAN AN, les échanges inter-pays au milieu des années 70 por- 
taient essentiellement sur des produits primaires et élémentaires. 
Mehta observant qu’ (( aucun progrès vers une division régionale du 
travail n’était en vue )> (Mehta, 1978, p. 203), il ajoutait qu’ N une col- 
laboration active et une assistance mutuelle en matière d’intérêts 
communs ne pouvaient être significativement promues B .  Ce constat 
d’impuissance débouchait sur une relance en 1976, amorcée par la 
signature d’un traité de concorde et d’accords complémentaires pré- 
voyant rétablissement de cinq grands projets industriels et d’arrange- 

i 

1. Spill over effects. 
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ments commerciaux préférentiels (urée en Indonésie et Malaisie, super- 
phosphates aux Philippines, moteurs diesel à Singapour et soude caus- 
tique en Thailande). Ces projets étaient censés non seulement stimuler 
l’industrialisation des pays membres, mais générer ainsi des complé- 
mentarités à long terme et par là le renforcement des échanges intra- 
ASEAN (Mehta, 1978, p. 205-206). 

Quel est le bilan aujourd’hui de ces efforts de relance, ont-ils permis 
à l’effet spill over de démarrer ? 

Evoquant les projets industriels de  ASEAN AN, John Wong écrivait que 
les résultats de la coopération industrielle de I’ASEAN ne semblaient pas 
avoir été meilleurs que ceux de la coopération économique (1983, 
p. 943). I1 note qu’au terme de sept ans, seuls les projets de l’Indonésie 
et de la Malaisie étaient alors en voie de réalisation, les autres projets 
s’étant (( volatilisés n. La raison en est, selon lui, qu’il existe de nom- 
breux problèmes techniques institutionnels liés à la création d’une 
industrie à l’échelle régionale qui avaient échappé aux gouvernements 
lorsqu’ils avaient choisi ces projets pour affirmer la solidarité de  ASEAN AN 
(ibid., p. 943). 

Tirant les leçons des faibles progrès enregistrés dans le domaine de la 
production et de la coopération industrielle dans la zone ASEAN, J. Wong 
conclut que (( n’ayant pas suffisamment la volonté de soumettre leurs 
intérêts nationaux à l’intérêt régional, beaucoup de pays de YASEAN sont 
confrontés à de graves obstacles économiques à une coopération écono- 
mique régionale véritable B. Comme dans le cas centro-américain, il 
note qu’à l’exception de Singapour, e les autres pays de YASEAN sont 
encore en train de passer de la substitution des importations à l’expan- 
sion des exportations, leur secteur industriel étant lourdement handi- 
capé par la faiblesse de ses structures )) (1983, p. 944). 

Cette absence d’effet de diffusion dans une zone réputée dynamique 
est confirmée par l’étude menée pour I’ONUDI par Mohamed Ariff, qui 
conclut de son côté : (( Malgré la montée croissante du régionalisme 
en Asie du Sud-Est, les pays de I’ASEAN sont fermement nationalistes 
dans leur vision et leurs approches. L’ASEAN a trouvé plus commode de 
coopérer sur les questions extérieures d’intérêt commun plutôt que sur 
les questions intrarégionales. L’expérience montre que les pays de 
 ASEAN AN ne sont pas tout à fait prêts à procéder aux ajustements écono- 
miques qui peuvent paraître douloureux à court terme, alors qu’à long 
terme ils sont tout à fait dans leur intérêt. L’incapacité, sinon le refus, 
d’octroyer un traitement préférentiel aux produits des projets indus- 
triels communs, car cela affecterait les industries locales, est claire. 
Certains pays de PASEAN ont été incapables ou ont refusé d’abandon- 

+ -  

L. 

. 
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ner les projets nationaux encore au stade de la programmation (...). 
C’est pour cette raison que plusieurs de ces derniers, y compris les 
moteurs diesels, les machines-outils et les tubes de télévision, sont 
mort-nés )) (1982, p. 77). 

Tout se passe donc comme si après une première période d’enthou- 
siasme caractérisée par des progrès rapides, voire spectaculaires, sou- 
vent dans la formation de la zone de libre-échange, les processus d’inté- 
gration atteignent rapidement dans le Tiers Monde leurs limites 

objectives )) et que loin de s’étendre à de nouveaux domaines, ils puis- 
sent même régresser selon le mécanisme de spill back évoqué par Phi- 
lippe C .  Schmitter. I1 y a là un parallélisme frappant avec le processus 
historique de substitution d’industrialisation d’importation. A la phase 
exubérante du début succède la substitution plus complexe et plus coû- 
teuse dans le domaine des biens intermédiaires et des biens capitaux. Les 
contraintes technologiques, de dimension du marché, de balance des 
paiements et de revenu sont notamment à l’origine de ce que les écono- 
mistes latino-américains ont qualifié d’épuisement de la substitution 
d’importation *. 

Cette situation peut s’expliquer principalement par deux raisons : 

- refus des Etats d’adopter des décisions globales dont ils ne peuvent 
mesurer les conséquences ou sur les bénéfices desquelles ils s’interro- 
gent. Ainsi en Amérique centrale, il y eut refus continu d’envisager 
l’harmonisation fiscale en raison notamment des pertes de revenu 
éventuelles ; de même qu’aucun schéma de spécialisation agricole ne 
fut m i s  en œuvre du fait de l’objectif national d’autosuffisance. De 
plus, le degré d’interdépendance économique entre les pays mem- 
bres est souvent tellement faible dans le Tiers Monde que les Etats 
ne sont pas disposés à troquer des acquis tangibles et immédiats au 
niveau national pour des bénéfices potentiels plus importants au 
niveau régional ; 

- le refus par les Etats de transfërer les pouvoirs nécessaires aux insti- 
tutions régionales fait obstacle à l’assujettissement d’activités au 
traitement commun. Si des organes supranationaux existent bel et 
bien et cela dans beaucoup de cas, ils restent des boîtes vides à usage 
politique. Ainsi le Conseil monétaire centre-américain n’a jamais pu 
se prononcer sur les changements de parité nationale. D’autres 
exemples encore plus frappants caractérisent l’expérience de l’Afri- 
que de l’Est (A. Hazlewood, 1975) et la région arabe. 

1 .  Pour plus de détails, voir notre ouvrage, t. 2, 1979. 
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La questiori de la redistribution des fruits de l’intégration 

La théorie des unions douanières enseigne que l’un des problèmes les 
plus difficiles de l’intégration est qu’elle affecte différemment chacun des 
membres l .  L’expérience du Tiers Monde confirme cette conclusion. Les 
pertes peuvent être de nature différente. 

Perte fiscale : les biens antérieurement taxés sont disponibles au sein 
de la zone, d’où une perte de recettes douanières. La perte peut égale- 
ment résulter du prix local plus élevé des biens (politique agricole 
c o m u n e  dans la Communauté européenne). Si la substitution de 
sources d’approvisionnement profite à l’industrie du pays membre, les 
pertes sont compensées par des gains. Si, en revanche, elle bénéficie aux 
autres membres de la zone, les bénéfices de production vont ailleurs. 
Certains verront croître fortement la demande de leurs produits, 
d’autres la verront stagner ou baisser - avec ce que cela implique de 
pertes de revenu et de hausse des prix - tout simplement parce qu’ils 
produisent trop peu de biens intéressant le commerce intrarégional. De 
fait, les bénéfices sont rarement distribués également et ils le sont 
d’autant moins que sont inégaux les niveaux de développement des 
Etats membres et forte l’hétérogénéité les caractérisant. La tendance 
naturelle est donc à une polarisation du développement en faveur de cer- 
tains, le processus étant cumulatif avec l’attrait exercé par ces pays sur 
l’investissement. Cette tendance à la polarisation du développement au 
profit d’un nombre réduit de membres constitue le plus grand obstacle à 
la viabilité de 1’ (( union laissez-faire D, comme l’a montré A. Hazlewood 
(1975, p. 14) dans le cas de l’expérience de l’Afrique orientale. Dans le 
cas de l’Amérique centrale cependant les coûts des uns ne se traduisent 
pas forcément en bénéfices pour les autres. De surcroît ces coûts peuvent 
devenir une source de coûts cumulés qui affecte tous les pays de façon 
négative (CEPAL, 1974, p. 8). La pauvreté d’un seul des membres s’est 
révélée d’un coût important, handicapant le marché vers le marché 
commun total. Là encore, les obstacles dressés à l’encontre de l’exten- 
sion des domaines assujettis au traitement commun ont rendu inefficace 
l’approche de développement intégré censée résoudre ces problèmes de 
répartition des fruits de l’intégration. 

Comment dans ces conditions réguler l’intégration de façon à la ren- 
dre acceptable à tous ? La forme la plus simple est le paiement d’une 
compensation fiscale corrigeant les inégalités découlant du jeu du mar- 

l .  Ce point est longuement rappelé par Mikesell. 
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ché. Les inconvénients de cette formule sont connus (A. Hazlewood, 
1975, p. 16) et on notera au passage qu’une compensation financière 
n’est pas le développement. Une répartition administrative des localisa- 
tions industrielles ne peut se faire sans prise en considération au moins 
relative des coûts. A cet égard, il n’est pas inutile de rappeler que les éco- 
nomies internes d’échelle découlant de la taille du marché peuvent ne 
rester que virtuelles en l’absence d’économies externes associées norma- 
lement aux grands complexes industriels ; même lorsqu’une industrie 
dispose d’un accès libre à un grand marché, elle peut se révéler incapa- 
ble de fonctionner efficacement dans un cadre solitaire loin de tout 
grand centre industriel important (ibid., p. 16). Des incitations diEren- 
tielles peuvent dans ces conditions se révéler le meilleur moyen de proté- 
ger les industries les plus faibles. A priori une politique de développe- 
ment régional apparaît, avec une programmation supranationale 
appropriée, comme la meilleure réponse, mais l’on retombe alors sur les 
difficultés posées par les transferts de pouvoir à ce type d’autorité. 

I1 importe enfin de noter le désaccord existant entre les auteurs sur le 
rôle de l’intégration dans la réduction des disparités. Si M. Wionczek 
(1966, p. 9) en fait un impératif, d’autres, comme R. Harrod (1963, p. 708) 
dans sa critique de l’ouvrage de S .  Dell, estiment que l’essentiel est que 
tous les pays voient leur situation s’améliorer dans la zone intégrée. 

Rappelons enfin l’importance d’une politique commune envers 
l’investissement étranger, en liaison avec nos développements sur les 
transnationales. Ce point ressort de toutes les expériences d’intégration 
sans exception aucune. La formulation de politiques destinées à pro- 
mouvoir la complémentarité dans l’utilisation des ressources régionales 
est également cruciale. Le premier point implique une position claire- 
ment articulée sur le volume et les domaines réservés à l’investissement 
étranger, et donc la formulation d’objectifs économiques et politiques 
précis. Ces deux points paraissent avoir été décisifs dans la transforma- 
tion structurelle des éconornies du CARICOM (Ramsaran, 1978, p. 217). 

IMPLICATIONS POUR L’ÉLABORATION M A G H ~ B I N E  

Un certain nombre de faits surgissent des expériences précédentes. 

Le caractère inapproprié du modèle d’intégration classique 

Le Maghreb ne saurait reproduire ih extenso le modèle d’intégration 
de type européen avec les séquences qui le caractérisent. Les économies 
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maghrébines sont encore sous-développées, leurs échanges mutuels sont 
infimes (pas plus de 2 % en moyenne de leurs échanges totaux), les 
complémentarités limitées, les niveaux d’industrialisation et de dévelop- 
pement - sans parler des dimensions - par trop différents. Ces écono- 
mies sont en outre extraverties au-delà de la zone et figurent parmi les 
plus ouvertes du monde. Ces économies réalisent l’essentiel de leurs 
échanges (70 à 80 % selon le cas), avec le monde occidental et le Japon 
et notamment l’Europe, qui constituent leurs principales sources de 
devises et leurs principaux fournisseurs. Les principales exportations de 
la zone sont représentées par une poignée de produits : hydrocarbures, 
phosphates et minerai de fer qui ne peuvent en aucun cas trouver des 
débouchés alternatifs. La forte polarisation des échanges des pays mem- 
bres sur l’Europe occidentale est renforcée par la présence de popula- 
tions immigrées et d’une diaspora qui entretiennent de multiples rela- 
tions avec les pays d’origine. 

Des réalités structurelles majeures interdisent aujourd’hui, et même à 
moyen terme, tout espoir d’accroissement substantiel des échanges au 
sein de la région. Ainsi, dans le domaine de l’industrie, les cinq pays 
sont encore à des degrés divers au stade de l’industrialisation de substi- 
tution d’importation. En Algérie et en Libye, rares sont les industries où 
existe un excédent exportable devant la forte demande générée par la 
rente pétrolière. La sous-utilisation des capacités de production obser- 
vables dans certains secteurs est le plus souvent due à l’insuffisante maî- 
trise des technologies et des équipements, aux pénuries de devises ou 
aux carences de l’environnement sans parler des contraintes naturelles 
(eau par exemple). La pénurie de ciment, de détergents, de produits 
rouges, de pneumatiques, de produits pharmaceutiques, de matériel de 
transport notamment, est chronique en Algérie et l’on voit mal 
comment les pays voisins pourraient y pallier autrement que de façon 
marginale compte tenu des importants besoins exprimés. La situation 
est identique pour tous les biens de consommation durables - notam- 
ment l’électro-ménager. Les exportations algériennes en cours vers la 
Libye de cuisinières ou de conditionneurs d’air se sont faites au détri- 
ment des besoins nationaux non satisfaits, ce qui rend ce type de coopé- 
ration des plus impopulaires. Dans le domaine agricole, la situation est 
identique, aucun pays n’étant en mesure de pallier les insuffisances 
céréalières, en produits carnés ou laitiers et en corps gras de chacun des 
pays membres. Les seules complémentarités concernent certains fruits, 
les tomates et l’huile d’olive ainsi que les produits de la pêche. 

Des complémentarités certaines existent par contre entre certains 
pays dans le domaine de l’énergie : gaz naturel, GPL, produits raffinés, 
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bases pétrochimiques et fournitures d’électricité, ou encore des engrais, 
acide phosphorique et ammoniaque par exemple. 

Bref la faiblesse des potentiels industriels - caractérisée en outre par 
l’inexistence de capacité de recherche et de base technologique - et la fai- 
blesse des potentiels agricoles, ajoutées aux débouchés essentiels que 
représente pour les divers pays le marché occidental, signifient que les 
déterminants cruciaux du développement seront encore pour un temps 
extérieurs à la région. De ce point de vue, la situation maghrébine n’est guère 
différente de celle des autres groupements évoqués du Tiers Monde. Faut- 
il alors baisser les bras et en déduire que rien n’est faisable ; sûrement pas. 

L’impératif de l’intégration maglirébine : un schéma d’intégration 

Rappeler brièvement les éléments précédents était avant tout refuser 
l’idée que  UMA puisse être aujourd’hui la panacée solutionnant de façon 
magique les problèmes de la région. I1 est vrai cependant que l’intégra- 
tion maghrébine pour l’heure ne peut être - compte tenu des réalités 
concrètes - que complémentaire à la coopération euro-maghrébine, un 
complément certes important et de façon croissante, mais un complé- 
ment tout de même. 

L’intégration s’impose cependant pour les raisons suivantes : 

le renforcement du pouvoir de négociation des pays de la région à un 
moment oÙ la régionalisation des échanges mondiaux devient une 
réalité de plus en plus accusée (Lorenz, 1989, p. 221 et Walbroek et 
Kol, 1988). L’élargissement de la Communauté européenne et le 
projet de Confédération européenne condamnent les pays voisins de 
cette région à un minimum d’entente face au premier groupe écono- 
mique et commercial de la planète ; 
l’intégration s’impose également pour des raisons économiques. 
Même s’il ne faut pas attendre dans un avenir immédiat que les pro- 
ductions régionales apportent une contribution sensible à la satisfac- 
tion de la demande, il existe un certain nombre de domaines straté- 
giques oÙ des projets communs peuvent voir le jour sur une échelle 
plus large. De ce point de vue, l’intégration au Maghreb doit être 
vue - comme ailleurs dans le Tiers Monde - comme une stratégie 
de développement. L‘approche vinérienne des effets de création de 
trafic doit être dépassée. I1 s’agit d’examiner quelles opportunités 
nouvelles ouvre l’intégration à la croissance et à la diversification 
des économies maghrébines, compte tenu des problèmes économi- 
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ques et sociaux considérables qui sont les leurs et des défis auxquels 
elles sont confrontées. Ainsi l’intégration devient l’instrument de 
réalisation des objectifs de développement à- un coût acceptable. -Le 
concept d’harmonisation perd alors en partie son intérêt, il ne s’agit 
pas d’homogénéiser, d‘harmoniser à tout prix, il s’agit, dans une 
perspective dynamique de longue période, de mettre en place les 
mécanismes pertinents du développement, non pas en embrassant 
tout, mais en sélectionnant un certain nombre d’objectifs et de 
tâches considérés comme prioritaires. 

L‘harmonisation doit concerner le traitement accordé à l’investis- 
sement étranger, aux importations de la zone par exemple. En règle 
générale elle ne peut être que spécifique et relative aux seuls objectifs 
déterminés. I1 est également clair que l’intégration économique doit 
concerner des domaines od existent des possibilités significatives d‘ac- 
croissement de production capables par ailleurs de renforcer substantielle- 
ment la position de la région face au reste du monde. Cette approche, qui 
transcende celle du marché et fait de l’Etat et des organismes supra- 
régionaux un acteur important du processus d’intégration s’inscrivant 
dans le cours du développement, peut s’appuyer sur deux types d’activités 
(Vaitsos, 1978, p. 741) : 

O Une première catégorie nécessite une dimension économique criti- 
que et d’importantes ressources de toute nature. L‘appréciation ne doit 
pas reposer sur les seules considérations d’économies d’échelle. 

O La seconde catégorie concerne les activités dont la valeur et la 
contribution ne peuvent être seulement appréciées à l’aune de la seule 
production de biens et services. Ces activités comportent des externalités 
substantielles, notamment de type technologique (T. Scitovsky, 1958), 
particulièrement au cours des premières étapes, et qui améliorent les 
structures productives. Elles exigent que l’accent soit m i s  sur a / leur 
processus de sélection et les mécanismes de décision, b / les mécanismes 
d‘accords intergouvernementaux, c / les acteurs économiques appelés à 
les réaliser, d / les aspects localisationnels. Vaitsos souligne que dans ce 
cas l’intégration par le marché ne constitue plus le facteur déterminant 
(1978, p. 742). 

Une des approches possibles - recommandées aux pays du Pacte 
andin - est la promotion de certaines spécialisations intra-industrie afin 
de créer dans chacun des pays membres certaines capacités technologiques 
et (( managériales D. C’est ce type d’approche qui paraît avoir été retenu 
comme mécanisme d’intégration des zones frontalières algéro-tunisiennes 
- avec notamment le complexe de moteurs diesel de Sakiet. C’est aussi 
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l'approche retenue à la base de l'accord de Bali de 1976 destiné à relancer 
l'intégration des pays de  ASEAN AN. L'expérience de  A ASE AN souligne cepen- 
dant que le choix des activités doit faire l'objet d'études complètes et 
détaillées. Le respect d'une telle règle aurait évité la bavure du complexe 
de superphosphate des Philippines dont les études ultérieures soulignè- 
rent la non-viabilité économique. Le nationalisme exacerbé peut jouer un 
rôle des plus négatifs (M. Ari& 1982, p. 84). Le critère dit de cominoizality a 
été en outre à l'origine du rejet de projets viables au plan régional, mais 
dont le tort était de concurrencer des projets nationaux similaires. Ce type 
de conflit peut constituer un obstacle majeur au développement de la 
coopération industrielle comme dans le cas de  ASEAN AN. I1 est donc essentiel 
que puisse prévaloir l'approche macroéconomique de la coopération et 
que les packages de projets soient appréciés globalement, car une étude 
par trop (( micro )) de projets individuels et une évaluation bénéfice-coût 
de ces derniers peuvent être trompeuses. En effet un pays membre peut 
perdre un peu sur un projet mais gagner beaucoup sur un autre. La coopé- 
ration régionale n'est pas un jeu à somme nulle, chaque membre ne peut 
espérer gagner sur tous les projets. 

Un autre enseignement important tiré des expériences d'intégration 
est l'impossibilité pratique où se trouvent les Etats membres à régimes 
commerciaux différents de s'entendre sur un tarif extérieur commun. 
Une approche alternative à ce type de problème réside dans l'élimina- 
tion des barrières douanières et la création d'un climat favorable à 
l'investissement permettant aux investisseurs privés d'exploiter les 
opportunités nouvelles nées du marché agrandi et de promouvoir une 
meilleure allocation des ressources de la région, les Etats se chargeant de 
la réalisation des infrastructures et de la mobilisation des ressources 
financières nécessaires. 

Ainsi la stratégie d'intégration proposée met-elle l'accent non pas sur 
les bénéfices de la spécialisation découlant des coûts comparatifs et 
d'une meilleure allocation des ressources, mais sur la création de (( nou- 
velles frontières de production )) fondées sur des (( sauts économiques et 
technologiques )) à travers des changements qualitatifs, dans les struc- 
tures productives et organisationnelles. L'intégration devient dans ce 
contexte l'instrument d'une stratégie mixte de spécialisation intra-indus- 
trielle et de concentrations d'activités dans chacun des pays membres. 
Le rôle de 1'Etat demeure crucial à toutes les étapes du processus. Les 
questions de localisation sont un enjeu également crucial pour les Etats 
membres puisqu'une bonne partie des bénéfices découlent du processus 
d'apprentissage (learning by doing) et non de flux financiers compensa- 
teurs (Vaitsos, 1978, p. 742). 
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Enfin les flux commerciaux ne créent pas en eux-mêmes une spéciali- 
sation intra-industrie. Le commerce est ici le résultat. L‘Clément clé dans 
cette stratégie est le rôle du mécanisme de programmation des activités 
liées aux projets. 

L‘INTÉGRATION : INSTRUMENT DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA RÉGION MAGHRÉBINE : 
LES LIMITES DE L’APPROCHE PAR LE COMMERCE 

I1 est essentiel de ne pas surestimer le rôle des échanges commerciaux 
dans l’intégration. Les expériences passées d’intégration montrent bien 
que les pays membres atteignent rapidement un plafond dans leurs 
exportations intrarégionales. Souvent la libéralisation des échanges ne 
fait qu’avancer les activités de substitution d’importations superficielles 
que les Etats membres auraient pu ultérieurement mettre en œuvre dans 
le cadre national. Ces activités sont qualifiées de (( superficielles D car 
elles n’entraînent pas de changements fondamentaux dans les appareils 
productifs et les technologies mises en œuvre (A. Hazlewood, 1975, 
p. 116). La forte réversibilité des courants d’échange est importante éga- 
lement en raison de difficultés économiques et financières (Jamaïque en 
1975) ou des progrès locaux de la substitution d’importation. Par ail- 
leurs on constate souvent un accroissement des importations plus rapide 
en raison de la forte composante importée des exportations régionales. 
11 en découle la tendance, observée par exemple par A. Hazlewood 
(1975, p. 110) dans le cas de l’Afrique orientale, à un déclin des impor- 
tations des autres pays membres par rapport aux importations totales. 

Très souvent le renforcement de l’intégration à travers les échanges 
dans le Tiers Monde s’explique par un boom des termes de l’échange 
des exportations traditionnelles : ainsi la forte envolée des échanges 
Sud-Sud dans les années 70 et leur stagnation depuis (A. Sid Ahmed, 
1983). Ce phénomène ne débouche en rien sur la croissance. 

On ne peut que souscrire à la conclusion de Vaitsos pour qui la sim- 
ple libéralisation du commerce ne conduit en rien à un (( processus 
complet et cumulatif de croissance et développement n. Déjà S. Dell 
concluait au fait que l’intégration ne pouvait se concrétiser dans une 
région sous-développée par la réduction des barrières intrarégionales 
(S. Dell, 1962, p. 62). En fait, la libéralisation des échanges incriminée 
peut se révéler une source sérieuse de désintégration. Ceci dans la 
mesure où les effets de polarisation interpays s’accentuent. Le jeu du 
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marché renforce ces effets en concentrant les investissements dans les 
zwes oÙ la demande solvable est la plus forte, et les infrastructures les 
plus développées. En outre, il a été souligné que la libéralisation effective 
des échanges suppose l’harmonisation de certaines politiques qui affec- 
tent directement ou indirectement la concurrence commerciale. Or 
l’intégration ne constitue qu’un des objectifs des Etats parmi d’autres 
(R. Ffiench Davis, 1975). La politique d’harmonisation destinée à ren- 
forcer l’intégration commerciale peut entrer en conflit avec la poursuite 
d’autres objectifs nationaux de développement. I1 en est ainsi pour les 
politiques de taux de change différentes menées d’un côté par les pays 
pétroliers à excédents financiers, Venezuela par exemple, et les pays à 
contrainte externe dans le Pacte andin. La tendance à l’appréciation du 
taux de change de la devise nationale crée par exemple, dans les écono- 
mies pétrolières, des phénomènes dits du Dutch disease, dont l’une des 
conséquences est la tendance structurelle à la hausse des importations 
(A. Sid Ahmed, 1989, t. 2) et à la (( désindustrialisation D. Ce phéno- 
mène constituera un des problèmes importants de ~‘UMA dans la mesure 
o Ù  coexisteront d’un côté des pays à devises fortes appréciées : livre 
libyenne, et des monnaies à devises moins fortes dont la tendance est 
l’ajustement à la baisse : Maroc, Mauritanie, Tunisie, l’Algérie se 
situant au milieu. Cette a dichotomie structurelle D qui recouvre des for- 
mations et des rationalités Cconomiques différentes constitue un obstacle 
de taille à toute politique d’harmonisation. D’un côté recherche d’une 
formation de capital et de l’alimentation des villes à bon marché, de 
l’autre exigence de compétitivité et alignement des prix relatifs internes 
sur les prix mondiaux. D’un côté recours massif à l’extérieur et hors 
région pour les importations, de l’autre incitation plus grande à la pro- 
duction locale. A l’évidence, toute amélioration brutale et importante 
des termes de l’échange de l’énergie aggrave la (( dichotomie structurelle 
observée D. 

La réduction des tarifs régionaux accroît substantiellement le rôle 
des barrières non tarifaires (délais douaniers, contrôles administratifs, 
differences de traitement fiscal, normes sanitaires, règle d’origine, etc.), 
déterminant un cumulative pattern of disagreement de la part des groupes 
de pressions économiques et politiques. Ainsi l’importance des barrières 
non tarifaires dans la région andine a été à l’origine d’une véritable aver- 
sion envers la coopération régionale (C.  Vaitsos, 1978, p. 746). 

Enfin, la réduction des barrières intrarégionales et l’harmonisation 
régionale des instruments de politique économique auxiliaire bénéficient 
avant tout aux grandes firmes étrangères plus qu’aux activités auto- 
chtones. Les arrangements régionaux - fondés sur la liberté des 
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échanges - sont en eux-mêmes incapables de résoudre le problème de la 
distribution inégale des gains d'intégration et aggravent donc les conflits 
entre Etats membres. 

Au terme de ces développements on voit bien qu'il est ementiel dans 
l'exercice maghrébin en cours de bien méditer les leçons des expériences 
d'industrialisation menées dans le Tiers Monde. Si  UMA apparaît à tort 
ou à raison comme le résultat d'une prise de conscience tardive - il faut 
le regretter - de la nécessaire mobilisation des ressources de la zone 
pour lui faire pendant, l'erreur consisterait à vouloir instituer sa réplique 
au Maghreb. Or tous les éléments analysés plus haut soulignent bien 
que le problème de l'intégration dans les zones en développement se 
pose de façon totalement différente que dans la CEE. I1 ne s'agit pas de 
rationaliser l'activité économique en promouvant des spécialisations 
optimales, mais d'accélérer le développement. Les profondes disparités 
structurelles des Cconomies maghrébines nécessitent une vision de très 
long terme articulée sur des objectifs précis et praticables. Toute 
approche lourde et sectaire est par avance condamnée, compte tenu par 
ailleurs de la puissance des solidarités hors zone. Plus que des recettes, 
ces quelques développements visent à apporter des Cléments à un débat 
qui ne fait que commencer. 
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